
CALENDRIER ROUTIER 2011

Les organisations pr�visionnelles des �preuves "ROUTE", toutes cat�gories confondues, pour la saison 
2011 doivent �tre d�pos�es ou saisies (voir ci-dessous) pour le 31 D�cembre 2010, date limite pour 
�tre mentionn�es � l'int�rieur du calendrier officiel r�gional.
ATTENTION : les �preuves des s�ries d�partementales feront l’objet d’un calendrier sp�cifique �tabli 
par la Commission. N�anmoins, elles peuvent �tre d�clar�es au calendrier g�n�ral � titre purement 
informatif.

A la date du 15 d�cembre, un pr�-calendrier sera port� � la connaissance des Pr�sidents 
D�partementaux, accompagn� �ventuellement de demandes d'am�nagement de date afin de donner 
la possibilit� � chaque cat�gorie de participer � des �preuves en Ile de France de mani�re r�guli�re 
durant toute la saison.

Les �preuves d�pos�es au-del� du 31 D�cembre, seront �ventuellement d�plac�es de leur date 
d'organisation donn�e, en fonction de la pluralit� d'�preuves connues de la m�me cat�gorie, cela, 
apr�s une demande formul�e par la commission de la route aupr�s de l'organisateur.

Marche � suivre pour le d�p�t de vos �preuves 2011

Les clubs pourront, comme l’an dernier saisir leur calendrier en ligne. La d�marche est simple. 
Cliquez sur � SAISIE OU MODIFICATION DU CALENDRIER �. 
Pour la saisie, il vous sera demand� un nom d’utilisateur et un mot de passe. Ce sont les m�mes que 
ceux que vous utilisez pour faire les engagements par le biais du site f�d�ral (1200000/mot de passe).
Remplissez le formulaire. Sur ce formulaire, il y a deux cases importantes qui vous servirons dans le 
cas o� vous voudriez, par la suite, modifier votre �preuve (date ou cat�gorie par exemple). Ces deux 
cases sont : le num�ro de votre club, et le mot de passe (en chiffres) que vous saisirez. Validez le 
formulaire. R�p�tez l’op�ration pour chaque organisation.
Si par la suite vous souhaitez modifier une de vos organisations, cliquez sur � MODIFICATION DU 
CALENDRIER �. Saisissez le num�ro du club et le mot de passe (chiffr�) que vous avez cr��. Dans la 
fen�tre qui s’ouvre, vous pouvez apporter les modifications n�cessaires. Attention : apr�s le 31 
d�cembre, vous n’aurez plus acc�s aux modifications. Il faudra alors faire transiter votre demande de 
modification par le Pr�sident de la Commission de la Route, Claude CRAMETE.

Pour vos organisations, faites attention � certaines dates durant l'ann�e 2011 qui peuvent 
amener des difficult�s � la d�livrance des autorisations Pr�fectorales:

 12-27 F�vrier : Vacances scolaires, 
 20 et 27 Mars: Elections Cantonales, 
 9 Avril – 25 Avril : Vacances scolaires, 
 25 Avril: Lundi de P�ques, 
 01 Mai : Jour f�ri�, 
 08 Mai : Jour f�ri�, 
 2 Juin : Jour f�ri� (Jeudi de l’ascension), 
 12 Juin : Jour F�ri� (Lundi de Pentec�te),
 02 Juillet - 04 Septembre : Vacances scolaires, 
 14 Juillet : Jour f�ri� (Jeudi),
 15 Ao�t : Jour F�ri� (Lundi).

http://www.cif-ffc.org/menuCif/breves/20101028calroute.htm

